
 

Verlans Informations 2007 

Le mot du Maire 

Civisme 

Comme partout en France, les électeurs de Verlans ont voté massivement le 22 avril et le 6 mai. Le taux 

de participation est de 94 %. C’est la démocratie qui sort grandie de cet événement. 

Les jeunes électeurs qui ont participé à une cérémonie de citoyenneté en mairie ont tous voté. 

J’espère que ce mouvement se poursuivra lors des prochains scrutins. 

Luc BOULLEE 

  

Etat Civil 

Décès 

 M. ERARD Jenny le 29 juillet 2006  

 Mme RUCH Jeanne née Muller le 15 Janvier 2007 

 M.GEORGES Roger le 31 janvier 2007 

Mariage 

 Pascale ENGEL et Hervé BOULLEE le 30 avril 2006 

Arrivées 

 Mme ZUBELEN Vanessa , M. LOCHERT Serge et leurs trois filles Léa, Lisamary et Lola , 2 

chemin du Sarey. 

Naissance 

 ROBERT Alexandre le 3 Mai 2007 

  



Travaux 

Crépi de l’intérieur du columbarium. 

Changement des branchements en plomb dans 20 habitations. Ainsi, comme le veut la loi, plus une 

canalisation ne sera en plomb. 

Réfection de voierie (suivant l’état des routes après les travaux). 

Réfection de la fontaine « MOZER » : première tranche (les bassins et la remise en eau). La remise en 

état du pavage interviendra plus tard. 

Achat 
Une tondeuse. 

Manifestations 
Pour la première année à Verlans, la Fête de la Musique aura lieu le 30 juin, Place des Tilleuls. 

Le tournoi de pétanque aura lieu le 2 septembre. 

Ecole 

Composition du conseil d’école pour l’année 2006-2007 

PARENTS MAIRIES DDEN ENSEIGNANTS 

DORMOY Georges BOULLEE luc EHRET jean BANDELIER Anne-

Laure 

FRANCOIS Muriel BOURQUIN Robert PILARD Lucette BUZON Valérie 

LAMOTTE Denis BUGNON Sylvie   CLERC Valérie 

MARTIN Valérie DOLOTA Michel   CHAGROT Sylvie 

MOSSER Isabelle CLEMENT Gérard   GIET Marie-Jeanne 

ORY Sylvie     GUYOT Catherine 

SIMONIN Didier     GUYOT Philippe 

SIMPLOT Jérome     SANCHEZ athalie 

      VILELA Sylvie 

 

  



Prévisions d’effectifs pour 2007-2008 

  Totaux 

sans les 

TPS 

Totaux 

avec les 

TPS 

TPS 

20005 

PS 

2004 

MS 

2003 

GS 

2002 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 

BYANS 14 17 3 0 2 1 2 3 3 2 1 

COISEVAUX 50 53 3 5 6 3 7 10 3 5 11 

ST VALBERT  

(anciens quartiers) 

21 25 4 3 1 4 4 4 1 2 2 

ST VALBERT  

(lotissement) 

28 31 3 10 4 6 1 1 4 1 1 

TAVEY 43 49 6 7 3 8 4 5 7 5 4 

TREMOINS 36 37 1 2 7 6 3 9 1 4 4 

VERLANS 12 14 2 2 1 3 0 2 2 1 1 

AUTRES 13 13 0 3 1 2 2 4 0 0 1 

                        

TOTAUX 217 239 22 32 25 33 23 38 21 20 25 

 

Manifestations 

Samedi 2 juin matin à Héricourt, Salle des Fêtes : Spectacle classe Mmes SANCHEZ / BUZON 

Samedi 23 juin à Coisevaux : Spectacle « Ecole qui Chante » le matin, suivi d’un repas et de la kermesse. 

  



Compte administratif 2006  

  Fonctionnement   Investissement   

Dépenses 51 737 €   7 738 €   

Recettes 57 950 €   24 364 €   

Excédent 2005 23 553 € Déficit 2004 17 449 €   

Excédent 29 766 € Déficit 823 €   

Excédent au 31/12/2006   28 943 € 

  

Budget 2007 

Communal  Fonctionnement  82 586 € 

Investissement  46 087 €  

Assainissement  Fonctionnement  23 553 € 

Investissement  17 449 € 

  

Recensement 

Le recensement de la population effectué en janvier 2007 a fait apparaître 140 habitants. 

Infos services 

Mairie 

Permanence le lundi de 17h à 19h   03.84.46.01.04 

Email : luc.boullee@wanadoo.fr  

Site internet : www.mairie-verlans.ht.cx  

 

Ecole - Pôle des Ecoles Liées    03.84.46.33.05 

Email : pole.coisevaux@wanadoo.fr 

Pôle des Petits Volons de Coisevaux   03.84.46.31.73 

Collèges 

Public  Pierre et Marie Curie   03.84.46.65.80 

Privé  Saint Joseph    03.84.46.26.40 

Nuisances 

Nous vous rappelons que tous les travaux réalisés par les particuliers à l’aide d’outils tels que tondeuses à 

mailto:luc.boullee@wanadoo.fr
http://www.mairie-verlans.ht.cx/
mailto:pole.coisevaux@wanadoo.fr


gazon, tronçonneuses, perceuses, doivent respecter les horaires réglementés par arrêté préfectoral. 

Soit :  - jours ouvrables été :   de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 21h00 

  - hors période estivale :   de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

  - les samedis :    de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

  - les dimanches et jours fériés :  de 10h00 à 12h00 

Ramassage des ordures  

Ordures ménagères : tous les jeudis matins (à déposer le mercredi soir) 

Encombrants :  les mercredis 8 août, 28 novembre. 

Jours fériés :  la collecte du jeudi 17 mai sera avancée au mercredi 16 mai. 

   la collecte du jeudi 1er novembre sera avancée au mercredi 31 octobre 

Horaires déchetterie 

  Hiver (à partir du 30/10/07) Eté   (du 02/04/07 au 28/10/07) 

lundi 14h-17h 14h-19h 

du mardi au vendredi 10h-12h 

14h-17h 

10h-12h 

14h-19h 

samedi 9h30-17h 9h30-17h 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’HERICOURT 

3 rue Martin Niemöller - 70400 Héricourt 

É03.84.46.98.70 - Fax 03.84.46.98.71 - e-mail : contact@cc-pays-hericourt.fr 

Site Internet : cc-pays-hericourt.fr 

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 

SYNDICAT DES EAUX : 

Gaz et eaux : 0810 477 477 - Urgence : 0810 877 877 

Président : ROBERT Alain - Villers sur Saulnot - 03.84.27.41.50 
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Délibérations 2006 

20 février 

 Réfection de la fontaine Mozer, demande de subvention 

 Rapport activité de la CLECT (transfert de charge) 

 Logement communal, changement de locataire 

24 mars 

 Compte de gestion du trésorier 

 Comptes administratifs 

 Taux d’imposition 2005 

 Affectation des résultats 

 Tarif assainissement 

 Soutien à l’ONF 

20 mai 

 Aménagement de la forêt communale (Plan de 20 ans) 

 Extension du périmètre du SIED 

 Transfert de compétence du SIED 

 Election d’un conseiller communautaire 

 Exploitation d’une carrière à Aibre 

 Nomination d’un agent recenseur 

27 juillet 

 Modification des statuts de la CPPH 

 Avenant convention ATESAT 

 Inscription petites dépenses en section investissement 

9 octobre 

 Achat lame à neige 

 Assiette et destination des coupes 



 Nomination d’un coordinateur communal pour le recensement 

27 novembre 

 Choix du bûcheron 

 Prix du bois 

 Travaux en forêt 

 Elargissement de la CPPH (Chalonvillars et Courmont) 

 Devis travaux 

 Rémunération agent recenseur 

 Demande de subvention DGE pour le chemin piétonnier 

Lotissement 

            Comme annoncé dans notre dernier Verlans informations, une réunion publique a été organisée 

pour présenter aux habitants le projet de lotissement « Les jardins du Cruay ». La phase administrative est 

maintenant terminée, le permis de lotir est accordé depuis fin mars. 

Nous rappelons que le lotissement d’une surface d’environ 165 ares permettra la construction de 11 

maisons d’habitation sur des parcelles de 10 à 12,97 ares. L’accès se fera par un rond-point qui desservira 

également le lotissement du Bois du Ban. A l’intérieur de ce lotissement, nous avons cherché à privilégier 

la sécurité des piétons avec une vitesse limitée à 30 km/heure et la réalisation d’un chemin piétonnier 

reliant les deux lotissements à la place de jeux et l’abri-bus. 

La haie en bordure de la route sera, dans la mesure du possible, conservée mais nous avons été amené à la 

purger de ses arbres les plus importants. 

            Comme nous avons d’une part plus de demandes que de terrains disponibles et d’autre part un prix 

de vente qui n’est pas fixé, il nous est encore impossible d’attribuer pour le moment les parcelles. Nous 

prenons pour l’instant, à la mairie, des pré-inscriptions. Dès que les devis de réalisation des travaux seront 

connus nous serons en mesure de fixer le prix de vente. Si le nombre de candidats reste toujours supérieur 

au nombre de terrains disponibles, nous serons amenés alors à définir les critères d’attribution. 

Le planning établi prévoit dans un premier temps, le choix du maître d’œuvre et des travaux de forage 

afin de connaître la nature du sous-sol. Les dossiers d’appels d’offres devraient suivre et permettre le 

début des travaux en septembre.  

Nous rappelons que les dossiers définitifs du lotissement sont toujours visibles en mairie 

  



 

  



 


